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L’associationL’association  
  

HISTORIQUE 
 

• L’association M.I.R. 35 a été fondée le 17 septembre 2004 pour soutenir deux jeun
pilotes à participer au Championnat Régional de Normandie moto 50cc. 

es 

 

• En 2005, 3 pilotes participent aux Championnats, Julien Doré remporte 2 titres dont le 
Championnat de France, Joseph Doré termine 3e du Trophée de France et François 
Launay vice-champion de Normandie en promotion. 

 

• En 2006, Mathieu Desrues rejoint le team MIR35. 
 

• 2007, Julien remporte de nouveau le titre Normandie en prototype. 
 

• L'année 2008 est marquée par l’arrivée de Paul Paysan et de son fils Florian dans 
l’équipe et par le premier titre de Mathieu qui gagne le championnat Grand ouest en 
prototype. Participation aux 24 Heures du cyclo pour le Téléthon. 

 
• En 2009, après 1 an d’absence, Julien remporte à son tour le Trophée Grand Ouest en 

prototype. Le team participe une seconde fois aux 24 Heures Téléthon. 
 

BUTS DE L’ASSOCIATION 
 

  Le soutien :  
  

L’association apporte un soutien humain et financier aux pilotes du team. 
 

  Lancer des jeunes en compétition :  
  

 C’est par notre expérience des deux roues et nos connaissances des risques 
de la conduite sur route que nous nous imposons de sensibiliser les jeunes sur 
le thème de la sécurité routière. Un mot d’ordre : « Ta ville, c’est pas un 
circuit ! ». 
 

 L’association propose aux jeunes de venir « se défouler » sur un circuit plutôt 
que sur route. Le jeune est encadré dès son arrivée au sein du Team qui le 
prend en charge à tous niveaux afin qu’il puisse découvrir le sport moto. 
L’association est un tremplin et un centre d’information. Plusieurs personnes 
mettent leurs compétences (mécaniques, sportives, administratives…) aux 
services de ceux qui souhaitent s’investir ou juste essayer, en retour de leur 
motivation. 

 

  Réunir les passionnés de moto :  
    

 La passion de la moto vous anime ? L’association vous ouvre ses portes, c’est 
l’occasion de se réunir, d’échanger, de vivre des temps forts en toute convivialité 
et sportivité. Motard ou non, passionné ou juste intéressé, vous êtes le bienvenu.  

 

 Organiser des événements : 
  

 L’association a aussi pour but l’organisation d’évènements : sorties motos, 
visites du team aux courses, challenge Karting et les traditionnels pots d’honneur 
et repas de fin d’année. 



LES  PILOTES  MIR35LES PILOTES MIR35 

 

 

 
 

Nom : Doré   Prénom : Julien  
Age : 25 ans  A : Vitré 

  

PALMARES 
 
2009   Champion du Grand Ouest 50cc Open 
2007   Champion de Normandie 50cc Open 
        Vice Champion du Grand Ouest 50cc Open 
2006   Vice Champion du Grand Ouest 50cc Open 
2005  Champion de France UFOLEP  50cc Open 
        Champion de Normandie 50cc G1 
        4e du Trophée Grand Ouest 50cc Open 
2004  3e du Trophée Normandie 50cc G1 

 Nom : Desrues Prénom : Mathieu 
Age : 20 ans  A : Montreuil / Pérouse 

PALMARES 
 

2009   4e  Championnat Grand Ouest Production 
          3e  Course Ancenis – 6 Septembre 2009 
        3e  Course Usseau – 11 Octobre 2009  
2008   Champion du Grand Ouest 50cc Open 
          2e Course Ancenis – 14 Septembre 2008 
        2e  Course Usseau – 12 Octobre 2008  
2007   9e  Championnat Normandie 50cc Open 
        10e Championnat Grand Ouest 50cc Open 

Nom : Paysan Prénom : Florian 
Age : 17 ans  A : Vitré 

PALMARES 
 

2009   7e Championnat Grand Ouest Promotion 
          1er Course Douvr in – 30 Aout 2009 
        3e  Course Ancenis – 6 Septembre 2009  
 
2008   19e Championnat Grand Ouest Promotion 

Nom : Paysan Prénom : Paul 
Age : 54 ans  A : Vitré 

PALMARES 
 
2009   6e Championnat Grand Ouest Promotion 
        4e  Course Vendeuvre – 21 Juin 2009 
        4e  Course Usseau – 11 Octobre 2009  
 
2008   11e Championnat Grand Ouest Promotion 
        
1995   Champion de Bretagne Side-Car 50cc 
1994   Champion de Bretagne Side-Car 50cc 
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DATE CIRCUIT EPREUVE CHAMPIONNAT 
Samedi 06 Mars PLESSE (44) Vitesse 50cc ENTRAINEMENT 

Dimanche 28 Mars CHATILLON (36) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Dimanche 18 Avril ANCENIS (44) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Dimanche 16 Mai St GENIS de SAINTOGE (17) Vitesse 50cc TGO / MIDI PYRÉNÉES 

Samedi 19 Juin VENDEUVRE (14) Vitesse 50cc ENTRAINEMENT 

Dimanche 20 Juin VENDEUVRE (14) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Samedi24  Juillet VENDEUVRE (14) Vitesse 50cc ENTRAINEMENT 

Dimanche 25 Juillet VENDEUVRE (14) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Dimanche 29 Aout DOUVRIN (62) Vitesse 50cc NORD 

Dimanche 12 Septembre ANCENIS (44) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Dimanche 26 Septembre St GENIS de SAINTOGE (17) Vitesse 50cc TGO / MIDI PYRÉNÉES 

Dimanche 10 Octobre USSEAU (86) Vitesse 50cc TROPHEE GRAND OUEST 

Samedi 5 et Dimanche 6 
Décembre MORTAIN (50) Endurance Cyclos 24H TELETHON 

 

 
 



Budget MIR35 cyclo 
  
  
  
  
  

ESTIMATION COÛT DE LA SAISON 2010 
PREPARATION 
DES MACHINES DEPLACEMENTS ADMINISTRATIF 

PILOTES EQUIPEMENT 

Production 35 350 Intendance générale 320 4 licences Ufolep 200 2 combinaisons 1500

Promotion 35 450 transport 1500 1 licence FFM 250 casques 250

Promotion 55 450 nourriture 430 32 engagements 800 Gants 200

Proto 35 850   droits de piste 400 Bottes 540

sous Total 2100  2250  1650  2490

CONSOMMABLES PIECES D'USURES CASSES MATERIELLES FRAIS D'ATELIER 

6 Litres d’huile 120 10 pistons 1000 haut moteur 500 quincaillerie 200

essence 350 12 segments 180 partie cycle 350 outillage 300

Autres 50 12 bougies 60 Divers 100 consommables 150

  10 courroies 200     

  4 trains de pneus 480     

  8 jeux de plaquettes 150     

  divers petits équipements 100     

sous Total 520  2170  950  650

BUDGET TOTAL PREVISIONNEL : 12780 € 
 



PRESSE  2009PRESSE 2009 
 

LE TEAM MIR 35 PARU DANS LE MAGASINE NATIONAL  
« MOBS SHOP » 

 
 



PRESSE  2009PRESSE 2009 
 
 



 

PRESSE  2009PRESSE 2009 
 

PARUTION DANS OUEST-FRANCE  
POUR SA PARTICIPATION AU TELETHON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS  PARTENAIRESNOS PARTENAIRES  
 

NOUS CONTACTER 
 

Julien Doré 
06.07.10.34.22 

Mir35@live.fr 
 

Mathieu Desrues 
06.72.51.08.68 

mailto:Mir35@live.fr


  cerfa 
N° 11580*02 

Reçu dons aux oeuvres 
(Articles 200 et 238 bis du Code général des impôts) 

 

Bénéficiaire des versements 
Nom ou dénomination : 
......................................................................................................................................................................................................  
Adresse : 
N°............. Rue .............................................................................................................................................................................  

Code postal ...................   Commune ............................................................................................................................................  
Objet : 
......................................................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................................................  
Cochez la case concernée (1) : 

 Oeuvre ou organisme d'intérêt général. 

 Fondation d'entreprise. 
 

 Association ou fondation reconnue d'utilité publique par décret en date du.............................publié au Journal Officiel du 
..................................................................................................................................................................................................... . 

 Musée de France  
 

 Association cultuelle ou de bienfaisance autorisée à recevoir des dons et legs par décision en date du délivrée par le préfet 
de ..................................................................................................................................................................................................  
 

 Etablissement d'enseignement supérieur ou artistique privé, à but non lucratif, agréé par décision en date du . ....................  
......................................................................................................................................................................................................  

 Association fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes en difficulté ou favorisant 
leur logement. 
 

 Organisme ayant pour objet exclusif de participer financièrement à la création d'entreprises. 
 

 Association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d'utilité 
publique par arrêté préfectoral en date du ....................................................................................................................................  
 

 Etablissement public des cultes reconnu d'Alsace-Moselle. 

 Société ou organisme agréé de recherche scientifique ou technique (2) 

 Organisme ayant pour activité principale l'organisation de festivals (2) 

Donateur 
Nom : 
......................................................................................................................................................................................................  
Adresse : 
......................................................................................................................................................................................................  

Code postal .........................  Commune ......................................................................................................................................  

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des versements ouvrant droit à réduction d'impôt, la somme de :  
 
Somme en toutes lettres : .............................................................................................................................................................  
 
Date du paiement : .......................................................................................................................................................................   
 
Mode de versement : 
 

 Numéraire  Chèque ou virement  Date et signature 
 

 Autres (3) 
 
 
(1) ou n'indiquez que les renseignements concernant l'organisme 
(2) dons effectués par les entreprises 
(3) notamment : abandon de revenus ou de produits ; frais engagés par les bénévoles, dont ils ne demandent pas le remboursement 

Numéro d'ordre du reçu 
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